
IV 1166 - * Auéi. çii\e , W I W I I 
M I B M H 

Jeudi 24 Décembre i»»t 
i i i 

VMftUl. m e * IMMhMNfe» • 
INMMI, n i t M k t 

-fa» DU AMMNMMMn 

mnm i»i lin»» »"»*>» 
l a k l t H > . M > 

J& w f i n JLJnL 
DE ROUBAIX-TOURCOING 

f o u r u * i R « v u M l o * l n q u o t i d i e n 

tm M UftlIM: 
MMMMH . . . . . : . . • * . « k « * i 

u n MI— . : : f» : * ». m -

TlLI^NOm 
I I I— 

MEIfiSÏÏESTMSJÎSlîITïS 
L'enquête'ouverte par le gouvernement 

•or la situation de la grande jeauit*o« de 
la rue des Pattes nons parait devoir 
rnorter. 

Ce n'est pas que le croc en jambes donné; 
a l'article 7 aoit «a tait inexact, mais les' 
jésuites sont gens rotor» ayant plus d'ans 
molkeen leur sac. 

On leur a interdit d'enseigner en Fran
ce ;' fis ont courbé la tète et ont paru ae 
résigner, mata au fond, ils n'ont jamais 
somé un seul instant à abandonner un 
tetntoire où pendant dé longues amiéee, 
ils ou,t dressé de jeunes élèves et prépara 
soigneusement pour l'avenir, un terrain 
protaettant dJet« fertile. 

Frappés par uue loi d'expulsion, ils ne 
se Bopt mùmepas dooattla peiuu de pas
ser la frontière- Leurs journaux ont, dans 
les premiers tempe, protesté en termes, 
véWmènts, simulant rindignation et s > ' 
levant contre.Uea mesures désaocratiqties 
qui transformaient en panas.. . presque 
en martyrs.les honnêtes édueatenraagpar-
tenant aux congrégations non aux' auto
risées. 

EX pendant que durait oe eharivsri, noa 
perse jésuites se tournaient béatement les 
potées, dodelinant de la Wte et baryton-
naut... des psaumes. 

On en expulsa quelques-uns pour la 
fcjMie. On les mit à la porte ; Us rentrè-
i*W tranquillement par la fenêtre, nar
guant l'Etat et la loi. 

A cette lutte Incessante, le gouverne
ment se fatigua et il prit un jour le parti 
de fermer les yeux — agitant quand môme 
ée temps en tempe, un tonnerre ressem
blant fort à celui de Calehas et duquel ne 
sonbsit jamais la foudre. 

Ce ne fut pas cette attitude qui décou
ragea les jésuites. 

Bien SA contraire, elle leur redonna ont 
telle oooilance que sans prendre même la 
préeaitîon d'user de subterfuges, ils re
prirent carrément leur costume, jetèrent 
leur h » nez et se réinstallèrent dans les 
endroits d'où on les avaient jadis expulsé 
bruyamment 

.LajUnonciation parvenue au ministère 
sur l'enseignement donné ouvertement,rue 
des Postes, par des Jésuites, 4e surprit 
pas le gouvernement qui ne pouvait l'igno
rer- Toutefois«emme la loi doit 4tre mal
gré tout exécutée et qu'une tolérance ta
cite ne pouvait se justifier, on pritle parti 
de procéder à une vérification de l'état de 
ehotes signalé. 

KtruTeltement^nos pères jésuites eurent 
vent de l'affaire et ils prirent leurs pré
cautions. 

Quand on se présenta au grand collage 
(le la rue des Postes et qu'on procéda au 
recensement du personnel, on constata 
fju'iln'y avait pas deux jésuites dans tout 
l'établissement. Les autres, sans sortir de 
la maison et d'accord avec l'archevêque 
de Paris, s'étaient subitement transfor
més en prêtres séculiers dûment asser
mentés. Ils ne s'appelaient plus a le pète 
t'ntel, » mais bien u Monsieur l'abbé. • < 

L'enquête est ouverte afin d'approfon
dir la réalité de leur déclaration. 

Naturellement, l'enquête n établira rien, 
ne prouvera rien. 

.Les jésuites constituent une association 
néfaste distillant nu esprit des plus per
nicieux mais cette vérité depuis long-. 
temps avérée, n'empêche pas de i econnat-

!tre également l'astuce et l'habileté de ces 
cafards profondément retors. 

} Il est évident que le gouvernement est, 
dans cette affaire, admirablement roulé. 

Cest une revanche à prendre et une re
vanche faeilt.sî te ministère veut y mettre 
la poigne nécessaire. 

D'ailleurs, ce qui se passe à la rue des 
Postes, se passe nn peu partout en France 
et voilà bien longtemps que dure ce sean-
dale. 
" La loi du 19 février 1790 supprimant 
tes'ordres religieux a été confirmée par 
l'article Tï de là loi du 1S gôrmlrial qui a 
réglé l'exécution du Concordat. 

Or, pas plus cette loi que le décret du 3 
Messidor an XII n'a pu changer efficace
ment ce qui existait auparavant. 

Le jésuite est l'ennemi insaisissable. 
Quand on croit le tenir, il vous glisse 
dans la main. 

Celai ne veut point dire qu'il y a lieu de 
fermer éternellement les yeux et de laisser 
cette vipère vivre et ramper au sein de la 
société moderne. 

II y a très certainement des moyens 
d'action A utiliser contre les congrégations 
rion autorisées et en ce qui concerne ren
seignement donné par des religieux ap
partenant à des sociétés de ce genre, peut-
être convient-il de rappeler ici une ordon
nance rendue par Charles X, le 10 juin 

ta». 
A. dater du ter octobre 1896, nul ne pourra 

être ou demeure/ chargé soit de la direction, 
aoit de rent>elrfnem«Ql dans use des maison* 
décodantes de 1 TniYsruité os dans une des 
écoles secondaires ecclésiastiques, s'il n'a af
firmé par écrit qu'il n'appartient a aucune 
congrégation religieass non légalement éta
blie en Franc. 

Ce n'est peut-être pas nn remède absolu, 
mais c'est déjà une -arme de combat et 
chose curieuse, elle émane d'une monar
chie qui se montra, a coup sûr, moins to
lérante que la République actuelle, à 
l'égard des jésnltos. 

Eu résumé et sans préconiser un moyen 
plutôt qu'un autre, 11 y a un fait évident, 
"est qu'il convient de prendre des mesures 

énergiques pour réagir contre un état de 
qui semble narguer la loi et tour-
dérision le gouvernement et la Ré

publique. 
E. LAOBILLlftnE-BEArilLF.RC. 

Le déplé Beioitoi 
8one ce titre, le Soleil, le plus impor

tant journal monarchiste de Parts publie 
l'article suivant que nous recommandons 
tout spécialemsut a la Dépêche.et aux 
conservateurs de Lille, qui ont voté pour 
Lafargue : 

Où est-il ? Que fait-Il ? Que dit-il ? Il est Ici 
en là, partout où 11 ne devrait pa« «ire ; U ne 
(ait rien-dé o» qu'il devrait faire et ne dit 

Sas grnndVihose qui valHe. 11 est cependant 
"puté au Parlement. Ses électeurs ont cru 

tu» sa présence y Bénit utile, et Ils ont voté 
ensemble, Il ne s'agit pas là 

par un de ces actes, toujours bicarrés, mata 

Iarfois héroïques, A propos desquels la foule 
ternellement naïve, s'emballe T Pas le moins 

Rien dans les mains, rinn dans les poches I 
C est-ft-dire encore pas grand chose de ce qu'il 
faut pour être un bon représentant. Ça ne fait 
men, Lille en a voulu et Lille l'a. hommê.suns 

l'Intention, même le dôtir, de le 
voir & la Chambre. Il y est venu une fols, n'a 

Sis produit d'effet do tout, et depuiB ce Jour-
tl circule, avec une f «cilié fautant pins 

grande que les wagons de première classe de 

toutes les compagnies de chemins de fer lut 
•ont ouv.rU. fl «S profite pour faire des con
férence» ; mai», je me demande ai c'est pour 
es métier U qae tes électeurs da Lille en ont 
tait un député. 

Jamais la vieille fable de la Uontagne qui 
accouche dCuki tourit ne fat pins en situa
tion. 

Mais quelle ne doit pas être, à cette heure, 
la déception des électeurs lillois? Un aéro-
naute qui voit son ballon crever au moaiènt 
dn<!é art, tM'doit pas épi 
plus formidable. 

Il* s**'- —* 

désillusion 

Ai'ufteeJ i l t Wftfléajirj 
cinq cents et quoique;* 

c'ilK'L'itBa, ce que c'est qa'uii représentant du 
oeume. disse de es nom, et qui va vous re-

nion.de parlementaire, de 
"fo en demeure de aBinpHr 

e députés, a côté de notre .._ 
largue I ceux qui voudront parler, quand 

Laforgue se montrera, lea paroles leur 
ront dans la gorge I etc., etc. 

Lftfarçr- " 

tel ont fourni dana l'espoi 
de l'y voir opérer, d'une façon magistrale. 

Ainsi s'évanouissent les plus beaux rêves ; 
ainsi fondant tes. plus grandes espérances f 

Il v a quelques semaines, le docteur Lafar
gue avant de sertir de sa boite, était un épou-

t pour cela, t- doute, 

Sromans, traînant, après lui, ufi« 00-
ê|à bien diminuée. Et l'on pourrait, 

su parodiant des vers célèbres, écrire ton 
epitaphe anticipée : 
Venu dans une époque oii las plus trilles choses 

Ont lofnelllejr destin; 
\M docteur a vécu et que vivent las roses. 

L'espace d'un scrutin. 
Le reverrons-nous et le rentrons-nons ? 

C'est douteux. U y a des débuts mortels, et le 
phénix de Lille a du plomb dans l'aile. Paix 
à ses cendres 1 II y a tout lieu de croire qu'il 
n'en renaîtra p u t 

Charles GANIVLT. 

N O S 

DÉPÊCHES 
Servie* spécial télégraphlqui et téléphtmiitue 

Conseil des Ministres 
Parie, 23 décembre. •— Los ministrea es 

y o it réuni» mardi matin A 1 Klysée 
preaidfsce de M Carnot. 

les établissements de la rue des Postes, 
de la rue de Madrid et de la rue de Vangirard 
fussent replacés assolement dans lea mêmes 
ronditlon* on Us étaient an lendemain de 
l'exéc.nti«n des décrets. Ces mesures sont en 
voie d'exécution. 

M.Rthot a fait signer un décret par lequel 
M. Pavie, coasuLde 2 • classe est nommé con
sul général & Bangkok. 

Le décret aura préoédé au Journal Of'fieiti, 
d'un rapport justifiant cette dérogation aux 
régies hiérarchiques par les émi.nents servi* 
ces que M. l'uvie a rendus an cours de sa 
mission en Indo-Chine. 

M. de Jardin, consul général non installé à 
Bangkok, est maintenu sur sa demande à 
Melbourne. 

M. Meyer, nommé consul général a Mel
bourne est chargé da consulat a Zu rich. 

CHAMBRE DES DÉPUTES 

do ta nroposiliim de M. ; 
duMM prie**! 

Cstte propoil 

-Art. 1er. - U 
. . . . Jrsssspri--- et 

P i"iri. 0. - U mate d'à 
Un utilisas que par voie de riaie «tira 
les travtû* fia divers services la l'Etat. 

» Art. 8, — A l'r.venir las travaux, exécutés dîna 
lw établis-emonts de ebertte et les enum'inautés 
reUgieataaa, sav-oirs et eo-tveate, «ront soumis é 
l'impOt. as droit fixe et au «volt propor ioaael des 
»**»• ' LA SÈANO* 

La «éance ast o'iiverte 4 deas hrarsa, lasa U 
présidence de U. Floqnat, président. • * 

t a*^uainhfe»4opie. »pw a)éaa»^wa d'mgenw. 
le projet de loi relatif In* rdOû-es«u»Mà «Mesmer 
à l'occasion de l'Kipositioa IrjspCfUe de AtpiCtfi. 

La conférence de Bruxelles 
L'ordre du jour appeUalfi. «Ub de la duca-f.:™ 

du projet df loi porisnt a^rofttiou d>- t'açt-i gè-

lffO.de tB déntiér-tier. n̂ dnie d:: mtm- J--.nr .-I 
du protrtcotfl «iRtié i l'art» le* «vrter t(WI. fLIir-
(rêtlce Ml déoUrt-B. 

af.aSélix Paure, rapportaaT. — La Fraaea a 
obtwitt.aûafVl'nn sur lai potnla qui avaioei rc 
(t-nu l'atteaHon <i>- la Cbnt|i»ra, dans U dlaou-ruw 
da meta de juin duruter, et s&s fu.-a sa police 
dans la nier des Indes, coma» u-Uear*. (Tris 
WenJ. 

Le projet de lui est adopté., 

LES LYCEES NATIONAUX 
La Chambre, après quelques cawervartons «S M. 

Le Provost de Lauasy. qiS ttritiqae les Oéiian-
m es fêtées et qui iansuit»au*»rôs 1A darmàrc 
période de dix ans. chaque psebeliet- coûta à 
fBtat a U*> fr. adopté par Xfb voix uontre 28 un 
projet de loi ouvrant au minutire de l'inatruelioa 
publique on crédit supplémentaire de 2,U7.?tl tt. 
i iasèri-s au chapitre i l (lvcsw nstloninv. 

Le tarif général des dAsues 
L'ordre dn j ) da ptojet 'm.. .. 

de loi modifié par h Sénat, relitif à l'étaW 
du taiif arriérai dâs doaaoes. 

L'argense est déclarée. 

Le Tarif minimum 
M. le Président. — M. Déroutede demande é 

huerpaUar lo jouvri-nament sor fat «araolère égut du 
tarif minimum. (K iroean i gambs). 

M. Rlbot, miaistre de* alUlree étrangères.— 
Je na comprends pas bien l'utilité de cette lulcrpel-
lation, stirtout iflle qu'elle oM rédigée, an l-nde-
main ilee espllcationa qui ont aèjé été éehsnféea, 
et à la vatus de la otaenaaic-s qui va s'ouvrir, 
(Très bien t «miehs. — KKOIABIIUMS A droite.) 

M. Mte-olede. — Je trdavt, moi. que c'est la> 
terosaan t d* s-voir si nous soininsa appelis A volsr 
na tarif provisoire ou déaoitif. (trea bien a droiU. 
— Rirmeura à janebe). 

Je prie la dbambrede me pwçia-ttro. t o « forma 
«tal-eflftsiios qui MUrniHM-âfsr «m orOvo da 
Josr, «• savoir immediiUarat da gouvernement 
qu'elle ««t l'*it*r.-ioti qu'il entaad donner à la loi 

méat (Très bien, 
i pic le Parle-

MÛins. presiaeat 
do_o^c-, rsapnrteur généri 

lea e-plfealïotis "dést-iLile- t 
tcrpellation 

de U otscusston qui i 
• .ï>uiW 

u'un «ancUie parleeirn-
Jet lui-môme de tarif géaaral. 

Le tatii Mitalmum n'a qa'ui 
Uiira, c'«atlehmiledee conoustoaa q'ie U 

- *-*-% mais sur la tenaio L 
oellea. U contient de 
1<> dernier mot dol! 

devoir Taire, mais sur û terrais daa prj 
rogatives coorti' 

• -ta-.ii orrect, et éTailliMint le dernier mot doit toujours 
enter i la Chambre. (Très bien, tr*. bien ) 
H. Déars-Uède. - Devant ast eipttrsi,rm(, je 

retire moa irrterpwllatioa, mai* je m«iutiena que 
M le ministre dea affairas et-aogêras ne peut pas 
négocier ea d. hor* des deux limites fixées- par la 

I a discussion ffenérala est éttterte sur le projet 
de tarif général des douanes. 

H. Chlohé. - Il s'agit de a 

Discu8ttfm 0» irticles 
La Cdiambre passe i la diaeouloa da» articles. 
Table-n A, Urlt* d'entrée. " "* 
Vt Chambre adopte lea proposKloiu de la eom-

mlaafoa et r+tabuX eOBtra%-oeot au vota da 
Sénat, le tarif mr-rtmam pohrlse gibiers et tortues 
morts et -rivants, les conserves des viandes «t de 
gibiers, les pAtee 4e foitugrae et 1*« eitraiU de 
vianles. Ella SoWet«MsSaU las moliftcatioiis et 
U rédaction da SSMt. 
, ^ i - ^ W I M s . 1H VJaaass wléss. aile seesste 
toTMntpfi&nMtartottofM de peau «t 
lot mod,Besfl<msi-la rMscttqa a«7les boysfli frais 
et te lait ; malt SlWretéblit pour les épon*-aa h*. 
s*a,tMa'--Hâa «a «fta-TSa artisan. - " 
la» èpoansi sséparils i 

Pour les/arioeux a)ir 
dro l- du ^natsvee mu ..... 
Je M. tlgfr.fi.. | |SE8so7TeT 
i'ifu1*"3e, lesfarïJM étrange* fl d. - dr.,;ti de il 
fra-ies, *l fnnw et 10 fraoci ci\j(,yi'li..rini.llijwat 

La ':!..iiiil.re réserve la dltcuwion des «rainas 
eWîiginenSea et ceU> acisotea, hourra peigné*.A-ix 
larmes de la m Sont coasMé-
rêeicomme bourre psigDée'qWles mutiijres issues 
du peigsage : • ; ,,j n»poes, ' 

oogoe. est nommé 

'exclusion de toute 
oui ou paitie du travail de préparation ji 

.)llasîe. Tout peigné, converti eu rubsu de • 
tion, qii aura sublune torsion quetcooq 

:Èrs MmLlaL'o ayant raçn 
_ 1 de préparation poar le 

peigné, converti eu rubsu de prépara-

i mélasse., sirops, t>L>miU < t r̂ niti 

•.a ut le lait ordinal » . 
i cacaos le droit de 

oté par le Sénat et comme 
mari de la dissuasion sar 
elle réserva la débiteur 

commission et le gouvernement, lea 

l»Ul las droits qu'tdlaavail préeédemaient votés s 
lieu de l'ex*— 
elle admet 

' l'exemption prononcée par la Sénat, 

M. Booh* lait ranure-js* ,__ 
ramendo-oent de U. Vi«U« fersil an bodget nn 

mission. Depuis qnelquea aimée* iimportatioa 
augmenta dana des proportion» inn™« L* m min. 
lien d'un droit élevé almpoac. 

I.'aaiendement Vtetle ast repoussé. 

Le chiffre proposé par la commi 

107, avec la modificah 

Séance mereWli 
La aéancu ast U r es A b ». SB. 

LE BUDOCT Ml 8ÉNAT 
Paris, 92 rlécernlire. — La Commission des 

finances da Sénat a entendu MM. de Freyci-
aet et Roavter qui lui ont demandé de vou
loir bien revenir sur le vole de la veille et 
d'incorporer la révision des frais 'le justice 
dans le bndget. La ooinnrrsiion a fsit droit à 

e demande. 

ié- Ces prérogatives, te l •t tas a naurpeea en 
- par U t'.pambre sur 

le pétrol. 
lunlières premièrr- toujoura exonérée» j 
(Très bien sur divers b%ncs). 

Bien plus, le Sénat, se déjugeant i2i h en 
tervaUe. a (renié lea graines otéagineusi 
qu'il lo* avait aaempl^s la vriho. 

résolution portant qu'il l'y a liaa, ni ce droit, ni 
en fait d'accepter les aggravations apportas par le 
Sénat. 

Crise gauche : Aux vola! aux.voli! 
11. Méliae, président do la wéimaMon. - La 

queition coostliuiionnello ne sa ara U être mulavée, 
les lois de douane- n'ayant jsmals été considères 
cosusa desloia d'impôt. 

La proposition de M. ChicliS est i-jrtée-,&r W 

MOUVCMINT JUOIOIAIRE 
Paris, 2î décembre. - M, Fsllisres s sou

mis A la signature de U. Carnot le mouve
ment judiciaire suivant i Sont acmméa : 

Président du tribunal civO d'Orléans, M. 
Baudoin, conseiller & Hennés. 

Conseillera Rennes, M. Viact, vice prési-

_ . -oaé, U-
ceucié es droit. 

MOUVEHUT UniWSTRATIF 
Paris, -il décembre. — M- ConaUns a fait 

signer le mouvement administcatif doat 
voici les priacipaies noaiinailioDs ; 

M- Laiirenceau, secrétaire général de la 
préfecture de la Seine, est nommé préfet de 
l'Aisne, en remplace mont de M. Bès de Baxc, 
nommé inspecteur des services adminis
tratifs. 

M. Grelot, préfet du Csntal, est nommé 
secrétaire général à la. préfseture de la Seine. 

M. flhiTet, sous préfet de St-Quentin, est 
nommé préfet du Csntal. 

M. t'iumbsrieu, wcrâtairegintrsl do Ua»V 
iMtoso du Cal vs4«s, «si >o«Ssa1 s o n ssagcl 
de St-Os-Atis. 

M. i W s i r i t , aoatmtm é$ TUsn , ost 
oommé seuS-préfet é umjrst . 

H.Bsovsf-net, ^ecréUlrn «ftarsi 1«JUôae, 
st nommé conseiller da tWttûwîmt jn 
ilgérLa. 

IL BtwUtns;, MQrttosw>s>sss| ésisLoisV, 

M. Tlllol. -T^^-n^w'cls j 
A ous-préjst ieSsiirour., 

U«irUi«-rl-Mowlle. 
M. tl» MirwT.', HeerétetrA aiMtkl<nS»4t-

Vil«tn».Mt nomni* tam-mtGt. ilMtMWk 
M a M Y-e> Onyot a Wl •IMer un nrt» 

, t Isrmant le coiupt» d» IdipjSl&lloa ur-
(i.lle d u llûttes concédées en tSîQ A U Gon-
pagûie de lûueel. 

LES INCIDENTS U#jl/-fi»r*(fl£S • 
de MootpiUi.r 

Montpellier.^2 décembre.— L'incident d v 
Étudiants prend de grandes proportion*. Lis 
doyen* ont été réunis Mile rseteur qui itnr 
ademendéijas des récInmMieipi «eiiKm lui 
soient présentées. 

«tiltS8*"' ' " é " " u * 1 " ' * «wti-mr h o * 
l> mutin, les délégués se sont rendus un 

idotorat pour |tort«r une lût* de SûûstaduunU 
décidés 4all.ru M n m i l t e . ' i u t u k s u n i M n 
pas sntiufeelion • • — • • « » > 

Mort de l'èvèque Freppel 
Paris, S décembre. - M. <<éT«rue rrepud 

députe du Finistère, Tient da mourir .à An
ge.». IL r.harlss-BmUe Frsppel était né à 
Obernsi(Bas-fthin)«nln«7. 
,. " , li,'.J ,.r<^ ,"*ar d'éloquene. sucrés • a> 
i acuité tbsologiqu* de Purts. ApnÉA d Sn-n> 
en 1*» (iUtfltencOTsimprelrâttL * » 
prendre part aux traraui du Côndls acunsi-
nla.ni., U fut un partisan résolu du d o n » dé 
1 inislllibilité. L» 37 décembre l r j i Î T Î s i * 
nomme évéqïen-Ansnre. 

n entra dans la vU pulKiaoe w ia71,*sra-
.jf candidat de ll'nlon cos3r—•-
ris i l'Assemblée nat leub. 1 
de la Seine M lui donna «M a&V 

éla : Il dsTalt éeOa «ni 
—Jgique lettre da pratM 

1 annexion de l'ANace-LOrraine. 

it pis 
i énej 

. .o|>mc v Aiujvs an sens, 
"*lM^4»UC£dvn> 
•Hra 1 orgasve) le plus «isfh 
llétaitcli--rtJi»tosULô ;. 

breet payait pour .'Ira 
risé du h.sut clergé. 
gion d'hoaoeur. 

Angers, 32 décenrtjre. — A la suite i*oji 
froid qu'il prit samedi dernier sa lséssuU *10s 
ordinilion, l*éïft.-u« d'AosMes. dut gartTar In 
ctumbre dkuaache st ' - - J t T.tSsAstfiiT anrôs 
- - - é c r i t six lettres U as trouva atal, ans 
ongeatlcH. 

M Frspp ippel, qui était souffrnst depuis lesssT' 
'nne maladie de fç-ie, « t m o H Ï o 

Le drame de mïïtw 
PEU» MARIS POUR UME FEMME 

l.e m a j o r •v-e ton tlovat-st U <--s*««il 
d* *-Barr-e 

Paris, 22 déestnbrs.—UaMaanjoordhni trae 

cette comparution. 

Le meurtre 
re i8 seaMinhre dernier. 4 nauf heures (renie 

mtaatea du aoir, te débit de via «- M. Grnill-j-tM-., 
à Gourbevoto, «tait le ihéitre 

Wnétrsnl brusque ment dana la 4tbtt, un ho-aos» 

de payer sur le cosaptatrla ' 
venait de boire,' 

oiKtne. l'ét-Adatlé i . . . 
lepoua-rOB tr-meV 

lirs-fusit a 
— '- de payer sur le çosaptair la verre tfe Stssfeê 

'«naît de boire, le poursarvalt énai atré ssB* 
— pit-is -l«a prenltorôsfc. 

de fe ». lui 
rajiagaait li r,ae -pour diapanlirê 

ses par la loudaio 
rtenr< de elle sc î 

rtï immobiles. 
le*> flpoctsipij &a I m. rfrtneu 

Fsaulatbr. 4a r^senér ttê Roubaim-Titrcoing S 

LE NOM FATAL 
PREMIÈRE PARTIS 

— C'est moi, mère... Tu ne dors pas ? 
— Comment veua-tu que Je dorme après 

lessngoiaaea où tu m'as laissée? 
Kt, on même temps, la Dame en deuil sor-

que waaf loler M plsarsr Ospàsla le départ fie 
soaJUl. 

tJU.taJtéoh-TV-d*-, la lo lette e t dsttordre, 
et as» Taux étalant bouffis et -otTges. 

— lUlbsurs-a-i vssfeot 1 -Oat-eUt, peut-to me 
causer dea irnjrv>in,i«N&bUbisa ! 

Octave Sf Jeta tV use pieds. 
— Mère. mère, pardonss-ssol... J'aoconrs 

— SI tu n'étala -pas rerrrré cette nuit, ta 
m'a-rmi» troo-é-t mon*ésstain. 

— I l s mère I 
— >]• a*.rta.s-ttj pis avte rrnletitlon d'st-

teneaf Ois* Jour* f 
— Je os aav-ale «sa se tfso je vost*aia fs're. 

Mata, staintWBast, vous s "ave» -.loa nevi de 
semblabla * eraiadra... J* etsis hosrrst, e* 
ht an swursut t . . . 

KUsl» regarda, vit OiVSfrVt sa flfure e>s-
•otosr 

gasd-tmaDda, an proie é h plus vWt 

— <>tte f sas-ti dtMse arrlvOT 
— Bits m'tanas, mère, elle •Vtme . . 
- Q n i T . . . 
— Mlle Droiutt. ~ . 
- T l l ' a s doué 

i U Jétt.lisawsf 

Octave frissonna. 
— Moi nos puis, dit-il, je ne iee 

pas. 
— Qu'il U suffise de savoir qns ces obsta

cles rendent toute union impossible entre 

— Entre nous? 
— Entre toi et toute autre femme... Tu n'as 
is le droit, tou Ocfcive, d>ntr»lner oette en-

.ntdans ta fnalheureirse dettloée... Tu as 
commis U une mauvaise action. 

Le jeune homme eut un sursaut hras* 
ans. 

- J e Mis lassé éiSi sssiaési Se 1res avçe 

I IMau I, ,. | t ft)tA m fitt Ona tn 

reste plus une flore vivante 
pas.. • Mon «sur est intact... Il set jeune, 
ardent... s'enflamme vite.. . et j'aime, mère 
l'aime comme un Cou... Comprends-moi 

le dire, connaît maintenant mon secret et je 

— Dieu veuille que tu n'y réussites ju
tais I 
Qu'est-ce que cela voula t dire? 
Quel était doue ce secret terrinle ï 
Qu'allait-il faire f 
Devait-il se résigner, passer ont " 

léaitant maint " 
il semblait av< 

Ijii était il permis d'agir? 
Etait-il sage de se taire, de suivre les con

seils de sa mère, et de vivre prés d'elle, aprét 
avoir rendu a l'aile ss parole ? 

pensée, tout son corps tressaillit. 

C'est une mauvaise action pour moi d' 
laissa entrevoir me- sentimeut*?... Et tu ne 
Veux pas me dire pourquoi... Tu ne veux 

que je sache. 
•Tu «' 

comme 
u «'sa pss bseoin da savoir.. . VU 
s moi... pour moi seuls C-MSSBU je vis 

a moi, ' -r-CSkttO 
fit Octov* sv 
• - H * * s s l 

L dsi du jeune homme éUacela. 
0 t»nt Isa raaios da sa wé'a. 
BuoiUe, tuérw, 4ÎUL ha sais si j * ta -eapeett, 

" ftne, . .lest* f«i jamais 
fats sers 1s première 

- Tu es tout parJouné, l^jouss mon ni». 

feint-sas t*sêl*es 
stasatta-sastl. <aawla ÉMH. . . U pa sah pss 
'M je marche... Tu isTdit-frtè Je fl'sl'pss le 
drort d ouvrir tes yeux st de voir. Tu ne veux 
fl-o me dars pou me g aider. J* m* débsU 

femm» qu'elle... NOUS nous le sommes dit... 
noua nous U hCuno*es jur*... Qui pourrait 
maintenant nous séparer? 

La mers eut un geste antique. 
EH*' tHQdit vers .'espace son bras vêtu de 

Puis alla murmura sourdement. 
— Le passé, . . 
Octave frémit de aouvaau. 
— La passé ? -4ptUa4-il. Encore le passé. 

Ce pu S' noir, ssogUnt. peut être, qui psae 
sar moi. . . Ce ga>e4 que Lu ae veux pas rua 

Ja a* ta i» fUra* jamais 1 
— J- ne te le osmanda plus ; u s i s , 1 partir 

dat-jourA nul, Je vais tout faire pour le con
naître. 

— Je n'ai pas le pouvoir de t'en empêcher, 
assis Die* -*-*»*• vf*ls M n'y réassfses je-

Et aar os» mots elle poussa la ports et ren
tra chas elle. . . 

Octave resta un instant dshors SOBH 
étourdi, — étourdi parias psrolsa oeuwns4 

des 
" aasUbotjwTt' 

nainte 
qu'il savait, ora*ïl avait enteada 

sa promesse ? 
Et pourtant si co passé rendait toute union 

impossible... 
Le malheureux restait hébété, sa sachant 

Oh (comme il souffrait. . 
Si sa mère l'avait vu, elle en aurait en 

pitié 

Et il sentait toute son Hou fondre à\ 

Pouva.Ùl l'oublier f 
l'ouvait-il l'abandonner ainsi f 
Pouvait-Il la perdre pour toujours ? 
Non, non, plutôt la mort, plutôt toutes les 

souffrances 
Pendant qu'il était dans cette incertitude, 

dans ces angoisses, un brait de voix et de 
pas dans l'escalier montajusquY. lui. 

La porte du troiaièiBe' siîuvrit. 
Celait H. Dronet qui rentrait avec sa 
mmeet.nffl ls . 
Il alla entrouvrir sa porte doucement... 

I t il aperçut Paule, Mairie comme d'un 
nimbe lumineux, par la lumière que tenait 

EUs lai parut plus belle qae jamais, mais 
triste aussi... aves les yeux gros comme si 

le avait pleuré. 
Elle restait ta derrière sur le carré, 1 sir 

Peut-être nensait-alie a toi. . Peet-étr* 
son eaprit montait-il vers l'étage supé
rieur comme 1« s.«n desfetsanit pree a aile. 

M. DroueL ss ceteuriia, le visage dur. 
Ehbleï , Paul??... 

Le fe 

Pourtant la lune brillait rat !e ciel «-hlr, 
laissant tomber dans la chambre sa lumière 
arfsatés. 

Il n'eatendell plus dans rentre pttes le sa 
is«tt*srs. 
Celle-ci a'était-elle endormie * 

i'*tait pas prol.abls... Ella était s«a-
' Meule, «telle priait. .Elle priait édcute.atellsprisit 

Octsva avait le coaer grée Ae l'avoir quittés 
ainsi. 

des envies d'aller A sa porte, de 
s se Jeter dans ses bras et de roi 

A taiâOD, mare, tu ss raiae».', i e 
ne VJrsxrien savoir... Je vivrai prés As'teî, 
eeftral SaSa ton amour, et Js n'aimarai que 

- Voici, mon aère,.. 
- A quoi rsves-tu donc ? 

«voir encore 

ÎS^ljr 

U faisait ses recherches aves une telle ee-
tlv té, use telle névre, que la sueur natte-
lait sur son fron* 

Le jour b)an< 
erlt rien trouvé.. 

Il s'était laissé tomber sur' un fatUeufl, 
épuisé... 

yeux ae porléreat esr sssajtetlW 

Avec mille, pricautiona, 11 
*r les papiers collés le plus 
ir le dernier, qui SSMMtit 
11 trente ha* au moins, U ast 
il Hasts t a M*. Oailisrtlla;, 

OsiHsrdint Ce nom soi 
' h oreille. 

Il lui sembla qu'il 
lis, très Jetttt dans i__ 

paraissait ténébreuse, 1 
obscure d a n son souvw 
r,*pétait tout haut. et. an „ 
les ayllahi* soansimt sur a 
labes lui parai**aient tagm 

Poitiers noa |*1UH ne M t 
U avait entent lu parier L_ 

tiers, dans ce lointain obscur 1 

AI c'était là ls s o n de son p a n , U s « B i tW 

dans sa • ^ ^ • a s 

h-J-a-J-n»;>*y«»t son Mi (Mbnw, tout n«-

*-'•»»'». fw Jonc pis conflit* I 
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